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Annexe 11 : Photomontage (annexe non-obligatoire) 

 

Localisation du point de vue sélectionné pour le photomontage 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le point de vue sélectionné pour la réalisation d’un photomontage du projet et la 
photographie n°4, prise depuis le Chemin de la Brosse – 28/05/2025 (annexe 4). 
 
Il s’agit en effet de l’endroit du domaine public depuis lequel la visibilité du 
projet est la plus probable. 
Depuis la RN7 au sud (photo n°8, annexe 4), il est fort probable que le projet ne 
sera pas visible du fait des bâtiments existants sur l’exploitation, d’une hauteur de 
7 à 8 m. Depuis les autres points de vue (photos n°5, 6 et 7) la visibilité du projet 
sera trop faible pour permettre la réalisation d’un photomontage (distance 
supérieure à 450 m et présence de masques visuels tels que les haies et 
bâtiments existants). 
 
Les photomontages réalisés par le bureau d’études Aveil sont présentés en 
annexe 11.1 pour une meilleure qualité. 
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